
PROJET MISTRAL
Développement de la production d’acier 
décarboné sur le site Marcegaglia Fos-sur-Mer

Note complémentaire au 
Dossier du Maître d’Ouvrage 
sur la vocation du territoire 
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Le territoire de Fos-Etang de Berre est historiquement tourné vers l’industrie depuis de 
nombreuses années, ce qui a permis le développement de compétences et d’infrastructures 
très propices à l’accueil de nouvelles activités innovantes et productrices de valeur. 

 Le Groupe Marcegaglia a choisi le site de Fos-sur-Mer pour développer son projet de production 
d’acier décarboné notamment en raison d’un savoir-faire existant des équipes locales, mais 
aussi de nombreuses synergies possibles avec d’autres activités du territoire.  

L’OPPORTUNITÉ DU 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL 
SUR LE TERRITOIRE  
DE FOS-ETANG DE BERRE
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1  �Réutilisation de la vapeur produite 
pour opérer un dégazage sous vide 
afin d’enlever les impuretés présentes  
dans l’acier.

2  �Approvisionnement en préréduits  
bas-carbone

3  �Acheminement des produits finis 
et des matières premières par voie 
ferroviaire et maritime
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LES PRINCIPAUX ACTEURS LOCAUX EN SYNERGIE AVEC LE PROJET MISTRAL  
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La réflexion sur les synergies a pu se poursuivre ces derniers mois durant le débat public avec 
différents acteurs du Môle Central :  

• �La réalisation du projet d’usine de production de pré-réduits bas-carbone porté par 
GravitHy permettrait à l’usine de Marcegaglia Fos-sur-Mer de s’approvisionner 
localement, sans impact carbone et économique lié au transport de cette ressource. 

• �Un échange de vapeur pourrait être réalisé entre GravitHy, Neocarb1 et l’usine de 
Marcegaglia. 

• �Un export du CO2 produit par l’usine de Marcegaglia pourrait également être mis en 
place pour être réutilisé par Neocarb.  

• �Plusieurs services du Môle central pourraient être mutualisés : la restauration 
collective, la surveillance et le gardiennage, les pompiers, la médecine du travail et 
l’infirmerie… Des discussions en ce sens ont été amorcées avec les acteurs de la zone et 
l’association PIICTO2. 

• �La réalisation des projets GravitHy, Neocarb et Mistral contribuerait au renforcement de 
l’activité de fret ferroviaire sur la zone. Un GIE pourrait être créé pour la gestion de la 
desserte ferroviaire.  

• �Plusieurs industriels, dont le Groupe Marcegaglia, ont annoncé leur intention d’installer 
des panneaux solaires pour produire une électricité décarbonée localement et réduire 
les tensions d’approvisionnement sur la zone. Une réflexion est à mener sur la mise en 
place d’une solution de stockage mutualisée pour cette énergie intermittente.  

 

Face à la nécessité de sortir de notre dépendance collective des énergies fossiles, la zone 
industrielle de Fos-sur-Mer doit se transformer pour tourner son activité vers la transition 
énergétique. Ce renouvellement des activités est essentiel pour relever les défis de décarbonation 
à l’échelle nationale et internationale, mais aussi pour penser un développement économique 
durable sur le territoire, permettant à la fois de pérenniser et développer des emplois.  

Dans ce contexte, l’approvisionnement en électricité est vital : sans accès à une électricité 
décarbonée, la transition du territoire ne pourra pas se faire. Le Groupe Marcegaglia apporte 
donc son soutien au principe de déploiement d’une ligne THT. Cette infrastructure est 
indispensable pour la réalisation des projets GravitHy et Neocarb, et donc la concrétisation des 
différents potentiels de synergies mentionnés plus haut. 

1. Le projet Neocarb porté par Elyse Energy prévoit la production d’e-carburants.
2. �PIICTO est l’association regroupant les industriels de la zone industrialo-portuaire de Marseille Fos, notamment pour 

développer une culture de la prévention du risque commune
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L’industrie ne peut pas se penser comme un secteur isolé des autres activités et usages du 
territoire. Pour assurer sa bonne intégration, il est donc essentiel de penser le développement 
d’infrastructures et services adaptés en termes de mobilités, de services publics, et de 
logement. Cette attente légitime a été exprimée à de nombreuses reprises durant le débat 
public. En tant qu’employeur d’habitants locaux du territoire, le Groupe Marcegaglia ne peut 
qu’adhérer à cette demande.   

Il est donc essentiel pour les industriels, les collectivités territoriales et les services de l’Etat 
de travailler ensemble sur ce sujet pour imaginer un accompagnement adapté de la montée 
en puissance de l’industrie à travers la concrétisation des différents projets poursuivis à l’issue 
du débat public. 

L’acceptabilité durable des activités industrielles repose également sur une gestion responsable 
des ressources utilisées et le contrôle des nuisances et de la pollution générée. Pour cela, le 
Groupe Marcegaglia s’engage à échanger de façon transparente sur son impact environnemental 
afin d’identifier et mettre en place les procédés les plus vertueux et de réduire les usages comme 
ceux de l’eau par exemple. 

Le projet Mistral a déjà été amendé pour intégrer le principe de la séquence ERC (Éviter, 
Réduire, Compenser) : l’identification d’une zone humide à enjeu modéré a amené Marcegaglia 
à étudier une alternative d’évitement pour l’implantation de ses casiers de stockage de déchets 
non dangereux. Cette mesure d’évitement permet par ailleurs de maintenir un couloir de 
biodiversité avec une zone préservée sur le terrain voisin du projet Neocarb. 

LA COMPLÉMENTARITÉ AVEC 
LES AUTRES USAGES DU 
TERRITOIRE 

Parcelle appartenant 
à Ascofields

Parcelle appartenant au 
Grand Port Maritime de 
Marseille

Emprise totale exploitée 
par Marcegaglia (hors 
tracé ferroviaire)

Zones de biodiversité 
préservées sur le foncier 
exploité par Elyse Energy en 
cas de réalisation du projet 
Neocarb​

Zone de biodiversité 
préservée sur le foncier 
exploité par Marcegaglia en 
cas de réalisation du projet 
Mistral​


